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	→ Remise d’un support écrit
	→ GHS s’engage à vous faire travailler  
sur des cas pratiques et répondre  
à des questions concrètes 
	→ Évaluation par QCM
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AVEZ VOUS BESOIN DE CETTE FORMATION ? 
Les conditions générales de vente (CGV) et/ou les conditions générales de services (CGS) 
structurent les relations de l'entreprise de spectacle avec ses clients. Leur rédaction est 
essentielle pour répondre aux obligations légales de transparence et d'information à l'égard 
des consommateurs, et ce quelle que soit la forme juridique de l’entreprise de spectacle. Elles 
permettent de régir les relations avec des clients professionnels ou des partenaires. Il importe de 
rédiger des CGV/CGS adaptées aux activités proposées (billetterie, action culturelle, location de 
salle etc…), à la typologie de vos clients (B2B/B2C) et aux modalités de vente (vente à distance).

LES CGV ET CGS DANS LE SPECTACLE

OBJECTIFS
	P Distinguer les CGS/CGV des mentions légales, 

des CGU et de la politique de confidentialité
	P Délimiter le champ d’application de vos CGV/

CGS : pour quoi ? A destination de qui ?  
	P Prendre en compte vos contraintes pratiques 

(moyens de paiement acceptés, signature des 
CGV/CGS etc…).  

	P Identifier les clauses abusives, obligatoires ou 
essentielles en fonction du cadre juridique

	P Prendre en compte vos expériences et éviter 
tout copié/collé ou clause non pertinente

PRÉREQUIS
	P aucun

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES
	P Formation alternant éléments techniques, 

apports réglementaires et vision pratique.

PUBLIC
	P Administrateur.trice, juriste, personne en 

charge de la rédaction ou de la relecture des 
contrats, de la billetterie.

PLAN DE FORMATION

L’environnement juridique des CGV/CGS  
dans le spectacle

	P Cadre juridique des CGV/CGS en BtoC et en 
BtoB 

	P Distinction avec les conditions générales 
d’utilisation

	P Distinction avec la politique de 
confidentialité.

La rédaction des CGV/CGS dans le spectacle

	P Rédaction des CGV/CGS en BtoC : 
- Les obligations en BtoC : obligation 
d’information précontractuelle, obligation 
d’information sur les prix et les conditions de 
vente, clauses obligatoires et risques associés 
(sanctions civiles et administratives) 
- Les obligations en cas de vente à distance : 

droit de rétractation, formulaire de rétractation; 
obligation de remettre un document écrit 
ou sur support durable, conservation des 
contrats conclus par voie électronique et 
risques associés (sanctions civiles, pénales et 
administratives) 
- Les clauses pertinentes et les clauses 
abusives : droit à l’image, clause d’annulation, 
clause de non-responsabilité etc. ; risques 
associés aux clauses abusives (sanctions civiles 
et administratives) 

	P Recommandations pour la rédaction des 
CGV/CGS en BtoB et articulation avec les 
autres documents contractuels (devis, bons de 
commande etc…). 
 

Durée
1 matinée (3h30 heures)

Tarif
240 € HT 

Effectif
8 participants

Intervenant
Bénédicte Rochet

Dates
21 octobre @ DISTANCE

9 décembre  @ DISTANCE 

Horaires
9h30 à 13h   

soit 3h30

N° d’agrément
11753874875

FORMATION  
@DISTANCE 

MOYENS D'ÉVALUATION
	→ Pendant la formation : échanges, cas 
pratiques, QCM ;

	→ Après la formation : évaluation à chaud

NOUVEAU


